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Incapacité de travail ? 
La CNE vous accompagne

Vous êtes dans l’impossibilité d’exécuter votre travail suite à une maladie ou un accident ? Vous êtes alors en « incapacité de 
travail », et couvert par la législation sociale. Les syndicats ont en effet conquis, pour les malades, ce qu’on appelle le salaire 
garanti : vous continuez donc à recevoir votre salaire durant votre convalescence, à condition de respecter certaines règles. 
L’équipe CNE vous guide dans les démarches à faire. 
 

INFORMATION DE L'EMPLOYEUR
Informez immédiatement votre employeur. La loi ne prévoit pas de modalités précises : vous pouvez le faire par téléphone, courriel, 
via un collègue ou un membre de votre famille. Mais pensez à garder une trace écrite, utile en cas d’une éventuelle contestation, 
en confirmant votre appel par un courriel, par exemple.

CERTIFICAT MEDICAL
Remettez votre certificat médical à votre employeur et gardez également une trace de cette démarche. L’envoi par recommandé 
est la meilleure garantie pour éviter tout malentendu. Le délai de remise de ce certificat médical peut être précisé dans le règle-
ment de travail. A défaut de précision, le délai d’envoi est de deux jours ouvrables (et la réception peut avoir lieu après la fin du 
délai).

CONTROLE MEDICAL
L’employeur a le droit de faire contrôler votre incapacité de travail,  par un médecin-contrôle de son choix, directement à votre 
domicile ou à son cabinet (les frais de déplacement sont alors à charge de l’employeur). Le médecin-contrôle vérifie uniquement si 
vous êtes incapable de travailler, la durée probable de votre incapacité et les données médicales nécessaires pour appliquer la légis-
lation (existence d’une rechute, origine professionnelle, accident sportif). Toutes les autres questions sont couvertes par le secret 
professionnel. Le médecin-contrôle n’a pas le droit de communiquer le diagnostic à l’employeur, ni d’intervenir dans le traitement 
prescrit par votre médecin.
Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision du médecin-contrôle, vous pouvez enclencher la procédure de désignation d’un médecin 
arbitre. Dans ce cas, contactez l’équipe CNE de votre entreprise ou le secrétariat CNE de votre région.

LE SALAIRE GARANTI
Si vous remplissez ces obligations, vous bénéficiez du droit à 1 mois de salaire garanti dès le premier jour de votre incapacité de 
travail, entièrement à charge de l’employeur. Vous êtes employé en CDD de moins de trois mois ou ouvrier ? Si vous travaillez depuis 
moins d’un mois, la mutuelle paie votre indemnité dès la première semaine. Si vous travaillez depuis plus d’un mois, votre salaire 
garanti est hebdomadaire : votre employeur vous paie 100% de votre rémunération la première semaine, il vous paie un peu moins 
les trois semaines suivantes et la mutuelle complète.
Si vous ne respectez pas les obligations ci-dessus, vous ne bénéficierez pas de votre salaire garanti, tant que vous ne remédiez pas à 
la situation (sauf cas de force majeure ou motifs légitimes, que vous pouvez invoquer devant la juridiction du travail). 
Si votre incapacité de travail se prolonge au-delà d’un mois, vous serez couvert par l’assurance maladie  
(www.inami.fgov.be) et pris en charge par votre mutuelle.

Nos coordonnées au verso
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Secrétariat national
Avenue Robert Schuman 52,
1401 Nivelles (Baulers)
+32 (0)67 88 91 91

Secrétariat de Bruxelles
Rue Pletinckx 19,
1000 Bruxelles
+32 (0)2 557 86 10

Secrétariat du Brabant wallon
Rue des Canonniers 14,
1400 Nivelles
+32 (0)67 88 46 90 

Secrétariat de Namur
Chaussée de Louvain 510,
5004 Bouge
+32 (0)81 25 90 70

Secrétariat d’Arlon
Rue Pietro Ferrero 1,
6700 Arlon
+32 (0)63 24 20 55

Secrétariat de Liège
Boulevard Saucy 10,
4020 Liège
+32 (0)4 340 74 90
 
Secrétariat de Verviers
Pont Léopold 4/6,
4800 Verviers
+32 (0)87 85 99 96

Secrétariat d’Eupen
Rue d’Aix-la-Chapelle 89,
4700 Eupen
+32 (0)87 85 99 26

Secrétariat de Charleroi
Rue Prunieau 5,
6000 Charleroi
+32 (0)71 23 08 78

Secrétariat de Mons
Rue Claude de Bettignies 10-12,
7000 Mons
+32 (0)65 37 26 13

Secrétariat de La Louvière
Place Maugrétout 17,
7100 La Louvière
+32 (0)65 37 28 22

Secrétariat de Tournai
Avenue des Etats-Unis 10/5,
7500 Tournai
+32 (0)69 88 07 49

Le contenu de cette publication s’entend aussi bien au féminin qu’au masculin

Mise à jour : Août 2021

Besoin de nous contacter ?
Appelez-nous au 067 88 91 00
le lundi, mardi et mercredi de 9h à 12 h et le jeudi de 13h30 à 16h30.

 067 88 91 00

 cne.info@acv-csc.be

Lu-Ma-Me 13h30 -16h30/Je 9h à 12h

Besoin de nous écrire ?
Une seule adresse : cne.info@acv-csc.be
Nos équipes vous répondront dans les plus brefs délais.

Besoin de nous rencontrer ?
Nos secrétariats sont ouverts au minimu les lundi, mardi, mercredi de 13h30 à 16h30 et le jeudi de 9h à 12h.

En raison des conditions  
sanitaires actuelles,  

ces heures d’ouverture peuvent varier. 
Prenez contact avec le secrétariat le 
plus proche avant de vous déplacer.


